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République du Bénin

-*-*-*-*-*-*-


LES TEXTES JURIDIQUES CONSTITUTIFS :

· STATUTS

· REGLEMENT INTERIEUR

· PROCES VERBAL DE CONSTITUTION

Siège : Maison GOUGBE 
Commune d’Ifangni / Arrondissement de Lagbè / Village de  Zian

Tél : (+229) 21 03 51 29 / 97 54 79 01 / 64 22 23 98 /97 14 20 02 /  95 88 62 88  / 66 40 46 95
Email : ongdjidide@yahoo.fr 
Devise : Jeune, ait confiance et lève-toi pour ton Emploi 


PREAMBULE
A la faveur de la conférence des forces vives de la nation de février 1990, le Bénin a enregistré un grand nombre d’Organisation de la Société Civile qui ont pour vocation de combler le vide des pouvoirs publics dans la mise en œuvre des actions de développement au niveau sectoriel.

Nous, jeunes de la Commune d’Ifangni en général et de l’Arrondissement de Lagbè Village de Zian en particulier, conscients des problèmes qui  minent  la jeunesse et le développement de notre localité avons décidé de nous unir, pour créer une “organisation non gouvernementale“ (ONG) afin de coopérer à l’épanouissement, au développement, à l’éducation et à  l’emploi de la jeunesse. Puisque nous sommes des associés de ceux qui vivent, la providence de ceux qui naîtront, cette vision de la jeunesse nous permettra d’officialiser nos actes pour mieux opérer à l’épanouissement d’une jeunesse utile : l’essentiel de nos objectifs.
Les énormes difficultés, médicale que connaissent aujourd’hui les femmes de nos villages en matière d’hygiène et de promotion de l’approche genre sont  aussi à l’origine de la création de cette association à but non lucratif qui puisse leur permettre de vivre heureuse et d’exercer une activité génératrice de revenus.
Cette détermination est garantie par la loi 90-32 du 11 Décembre 1990 portant constitution de la République du Bénin, la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat  d’ONG et le décret du 16 Août 1901 portant règlement d’Administration publique pour l’exécution de la loi précitée.
CADRE PHYSIQUE DE LA COMMUNE D’IFANGNI

Situation Géographique de la commune d’Ifangni

La Commune d’Ifangni est située au Nord- Est du Bénin dans le Département du Plateau. Elle est limitée au Sud par la Commune d’Adjarra, à l’Ouest par la Commune d’Avrankou et de Sakété, au Nord par la Commune de Sakété et à l’Est par le Nigéria.

D’une superficie de 242 km² représentant 0,21 % de la superficie nationale, la Commune d’Ifangni est l’une des Communes de droit commun de la République du Bénin. Elle compte trente deux (32﴿ Villages administratifs et huit (08﴿ quartiers de ville répartis dans six arrondissements à savoir : Ifangni centre, Banigbé, Daagbé, Tchaada, ko- koumolou et celui de Lagbè  qui abritera la présente ONG.

On y retrouve trois types de sols :

· sol des Plateaux, sol ferralitiques de couleur rouge et à texture sablo argileuse de terre de barre couvrant la presque totalité de la commune.
· sol des bas-fonds, sols hydromorphes argileux, riches en matières organiques situés dans la zone humide.
· sol de bas de pente, sols de coloration brun clair, à textures sableuse et facile à travailler. On les retrouves dans les dépressions fermées et en bordure des bas-fonds et marécage.

Elle compte 67021 habitants en 1992, 71606 en 2002 soit un taux d’accroissement moyen de 0,68% / an et pour l’Arrondissement de Lagbè 8677 habitants en 1992, 9131 en 2002 soit un taux d’accroissement moyen de 0,53% / an.
Il faut souligner que la population de la commune d’Ifangni est jeune et active.

Les jeunes (0 à 59 ans) représentent 93,9% alors que les vieux ne représentent que 6,1% (INSAE, RPGH 2002). 

TITRE I : DES GENERALITES
CHAPITRE   : IDENTIFICATION – CREATION – DENOMINATION – SIEGE - LOGO
Article 1er   : Il est créé en République du Bénin une ONG au sein des Jeunes de la Commune d’Ifangni et ses environs les uns membres fondateurs les autres adhérants aux présents statuts, une ONG régie par la loi du 1er Juillet 1901 relative au contrat d’ONG et les textes subséquents en vigueur aux fins de développement 
Article  2 : 
L’ONG  est dénommée « DJIDIDE » sa devise est  Jeune, ait confiance et lève-toi pour ton Emploi.
Fondée  sur Aide Sociale, Santé, Education, Emploi et Développement.
Article 3 : 
Son siège social est fixé  à Zian dans  l’Arrondissement de  Lagbè, Commune d’Ifangni  à titre provisoire.   Il peut être transféré en tout autre endroit sur toute l’étendue du territoire nationale sur décision du bureau Directeur entériné par l’assemblée Générale. 

Contacts : (+229) 21 03 51 29 / 97 54 79 01 / 64 22 23 98 /97 14 20 02 / 95 88 62 88/ 66 40 46 95

Email : ongdjidide@yahoo.fr
Article 4 : 
LOGO



Description 
- Deux jeunes qui plantent l’arbre de l’Espoir ; une patiente nécessiteuse qui reçoit des soins médicaux presque gratuitement (du social), puisque l’informatique est au cœur du développement de la science, les jeunes s’unissent main dans la main pour développer tous les métiers d’avenir et développer ainsi la commune d’Ifangni et par conséquent toute la nation Béninoise. 
Article 5 : 
L’ONG est de droit béninois, apolitique, laïque de caractère à but non lucratif. Ses membres sont libres de leur adhésion à toute autre ONG ou Association de Développement dont les objectifs ne viennent ni influencer, ni contrarier ceux-ci. Elle a la personnalité morale et jouit de l’autonomie financière et organisationnelle.
Article 6 : 
Sa durée de vie est illimitée sauf cas de dissolution volontaire ou forcée. 

CHAPITRE II : OBJET 
Article 7 : 
l’ONG « DJIDIDE »  a pour objectif :

· mobiliser les adhérents autour des tâches définies de commun accord ;

· aider les enfants et les jeunes en situation difficile à l’éducation ;

· contribuer à la formation professionnelle des orphelins et des enfants vulnérables ;

· promouvoir  l’insertion socio – économique de nos cibles ;

· promouvoir le développement et la santé à base communautaire.

Conformément à cet objet ; l’ONG intervient dans les domaines ci-après: 
Domaine de l’éducation

· Aider les enfants en situation difficile (y compris les enfants handicapés) pour la scolarisation et l’acquisition des fournitures et manuels scolaires ;

·  Suivre rigoureusement les enfants scolarisés tout au long de leur cursus scolaire ;

· Organiser des travaux dirigés (TD), en cours du soir pour une mise à niveau et des heures d’éducations civiques, morales, sportives et culturelles pour le bien être ;

· Organiser des séances de sensibilisation sur les dangers de la sexualité en milieu scolaire ;
Domaine de la formation

· Appuyer la scolarisation ou une  formation professionnelle adéquate aux enfants non scolarisés / déscolarisés en situation difficile et personnes handicapées ;

· Promouvoir l'insertion socio économique des jeunes formés ;
Domaine de l’environnement 

· Contribuer à la protection, aménagement et l’assainissement de l’environnement ;

Domaine de la justice 

· Lutter contre l’ethnocentrisme, le régionalisme et le racisme au sein de la communauté ;

· Lutter contre toute forme de discrimination des personnes handicapées et de violences faites aux Femmes et aux jeunes filles ;

· Vulgariser les droits et devoirs des enfants et de la personne humaine ;

Domaine de la santé 

· Organiser les séances de sensibilisation, d’éducation, et de communication pour un changement de comportement sur les maladies sexuellement transmissible (MST) et les causes du handicap ;

· Lutter contre les maladies tropicales ;

· Sensibiliser les mamans et les jeunes filles aux méthodes de contraception et de planning familial. 

· Contribuer à la prise en charge sanitaire des Orphelins et Enfants Vulnérables (OEV) et des personnes handicapées ;

· Lutter contre la malnutrition dans nos villes et villages. 

Domaine du social 

· Appuyer à la réadaptation et à l’intégration des personnes handicapées ;

· Lutter contre le trafic et le travail forcé des enfants ;

· Organiser les séances de sensibilisation, d’éducation, et de communication sur les méfaits de l’exode rurale ;

· Appuuer technique aux personnes du troisième âge et autres vivants dans des situations difficiles. 

Domaine du développement  rural
· Volet agriculture

Pour le maraichage et faire la production des cultures à contre saison, nous envisageons installer des matériaux d’irrigations comme :
· Motopompes ou électropompes, groupe électrogène ou panneaux solaires
· Des tuyaux, raccordes, des tourniquets, ou des paumes
De pulvérisateurs, bottes, gangs, cache-nez, houes, coupe-coupes, binettes, et brouettes.
· Volet élevage

Faire l’élevage des poulets et des porcs de race améliorée ou locale, des lapins et  des dindons  dans nos localités.
· Volet de la pisciculture 

Produire toutes sortes de poissons pour une alimentation saine et équilibrée.
Domaine de la communication
Vulgariser les nouvelles technologies de l’information et de la communication (Internet) dans nos complexes scolaires, collèges et établissement privées.
CHAPITRE III : COMPOSITION 
Article 8 : 
l’ONG est ouverte prioritairement aux cas sociaux, aux formateurs, aux agents de santés,  aux humanitaires, aux spécialistes de l’environnement ainsi qu’à toutes autres personnes désireuses d’aider à la réalisation des objectifs définis, et ceci, sans discrimination de motif tenant ou sexe, à la religion, à l’affiliation politique, à la nationalité.
Article 9:
Les différentes catégories de membres composant l’ONG sont : 

· Membres fondateurs ; 

· Membres adhérents ; 

· Membres actifs

· Membres d’honneur

· Membres sympathisants

1- Sont membres fondateurs, les personnes qui ont eu l’initiative de la constitution de l’ONG et celles présentes à l’Assemblée Générale  Constitutive. 

2- Sont membres adhérents, les personnes agréées après avoir remplies les  formalités d’adhésion après la création.

3- Sont membres actifs, les personnes qui prennent part à toutes les activités de l’ONG et en règle vis-à-vis des obligations statutaires morales et financières. 
4- Sont membres d’honneur, les personnes physiques ou morales auxquelles l’ONG a décerné ce titre pour leur contribution de grande portée à son épanouissement et évolution.

5- Sont sympathisants, ceux qui souscrivent aux idéaux prônés et soutiennent l’ONG en apports (moral, matériel, financier) sans s’impliquer dans sa vie active.
Article 10: Les observateurs, les membres d’honneur et sympathisants sont exemptés des cotisations, ne disposent que de voix consultatives à l’Assemblée Générale et ne sont pas éligibles aux postes de responsabilité. Seuls les membres actifs ont voix délibératives à l’Assemblée Générale et sont éligibles aux postes de responsabilité.

TITRE II- DES STRUCTURES ET ORGANISATION 
CHAPITRE 4 : VIE ADMINISTRATIVE 
Article 11: 
l’ONG « DJIDIDE »  est structurée autour de quatre organes essentiels à savoir : 

· L’Assemblée Générale (AG) ; organe délibérant; 

· Conseil d’Administration (CA) ; organe d’orientation et de suivi 

· La Direction Exécutive (DE) : organe exécutif ; 

· Commissaire aux Comptes (CC) : organe de contrôle 
Session I : L’Assemblée Générale 
Article 12: 
Elle est l’instance décisionnelle suprême et souveraine.

Article 13: 
Elle regroupe les membres du conseil d’administrations de l’ONG.
Article 14 : l’Assemblée Générale est précisée dans le Règlement Intérieur. Il en est autant des autres organes.
Session II : Le Conseil d’administration 
Article 15 : Le Conseil d'Administration est l’organe d’orientation de suivie délibérant   entre les sessions d’Assemblée Générale.

Il a pour attribution de : 
· Définir la philosophie Générale et arrêter les grandes orientations de ses activités.
· Définir et adopter le programme d’activités.

· Constituer les autres organes, mettre en place les structures fonctionnelles et en élire les membres.

· Examiner et approuver les rapports moraux et financiers des autres organes ; 

· Allouer les ressources adoptées et voter les budgets ; 

· Porter les modifications aux statuts ; 

· Statuer sur toute question relative à la vie de l’ONG notamment les options, d’adhésions, sanctions, protocoles d’accord, transfert de siège, attribution du titre de membre d’honneur ; prononcer la dissolution.
· Les délibérations du C.A sont consignées par le secrétaire dans un registre et cosignées par lui et le président.

· Le secrétaire peut en délivrer des copies certifiées conformes.
Article  16 : Les stratégies et les décisions appropriées pour la bonne marche de l’ONG
1- Concevoir et élaborer le manuel de procédure administrative et financière 

1- Recruter les compétences extérieures ou détacher les membres propre compétant, pour nécessiter de service et sur la base de manuelle de procédure.
Article 17 : Le Conseil Administration (CA) est composé de Conseillers Administratifs élus en AG   lesquels se retirent pour élire en leur sein le bureau de l’organe fort du président, du  secrétaire et du trésorier  avec les attributions suivantes.
Article 18 : Le Président, personnage principal, convoque et préside les sessions d’AG ainsi que les séances de l’organe ; il donne son avale à la signature des protocoles d’accord à l’organe exécutif.


Il commet le Commissariat au Compte aux fins de vérification de gestion financière



Il est garant des textes juridiques fondamentaux  
Article 19: Le Secrétaire : Il est chargé de la vie administrative 
Par :
-  La rédaction des correspondances (lettre, compte rendu, procès verbal de réunion, avis divers) 
- Le secrétariat des séances ou des sessions des organes  

- La tenue des registres au nombre desquels le registre spécial défini comme le répertoire de la vie au jour le jour au sein de l’ONG.   
-  Dépositaire des archives et de la documentation, il est la mémoire de l’ONG 

Article 20: Le Trésorier : Il assure la gestion financière, comptable et matérielle au sein du CA. 

A ce titre :  


- Il gère les comptes affectés au conseil d’Administration  
- Il collecte les ressources propres contre reçus droits d’adhésion souscription et produits des activités ; 
- Il réceptionne les dons les legs et subventions institutionnelles en présence du président ; 

Session III : La Direction Exécutive (DE)

Article 21 : Elle est l’organe d’exécution des décisions d’AG. Elle  Assure le quotidien, tient une permanence, anime les travaux individuels et collectifs des membres de l’ONG, favorise les échanges d’information sur les activités de l’ONG, met en œuvre les programmes d’activités, exécute le budget et dirige l’ONG.    

Article 22  La Direction Exécutive a pour attribution de :   
- Harmoniser les points de vu sur les problèmes qui se posent aux membres et veiller à la cohésion au sein de l’ONG   . 

- Promouvoir l’ONG, en recherchant et en signant les conventions de coopération, de partenariat, etc…

- Veiller au suivi des objectifs et recommandations de l’AG 

- Examiner et juger les contentieux, autoriser les dépenses et les activités non prévues au budget et dans le programme d’activité 

 - Décider des questions à soumettre au CA pour adoption à l’AG 

Article 23 : La Direction Exécutive se compose de

1- Directeur Exécutif

2-  Un responsable chargé des projets et programmes 

3- Un secrétaire administratif 

4- Un Trésorier Général

5- Et d’autres personnels techniques  

6- Toutes compétences extérieures recrutées ou membres propres compétents détachés énumérées et avec obligation de résultat 

Poste à pouvoir au fur et à mesure des besoins et surtout des disponibilités budgétaires.

Article 24 : Les membres de la Direction Exécutive ont respectivement les attributions suivantes : 

1. Le Directeur Exécutif : il la représente dans tous les actes de la vie civile et devant les juridictions

· Il convoque et préside les séances de l’organe. Il signe les protocoles d’accord sur aval du CA. Il est l’ordonnateur du budget cosignant avec le trésorier Général les pièces comptables. il coordonne les activités des autres membres et veille à son rayonnement.

2- Le responsable chargé des projets et programmes 

  
Il conçoit et élabore les projets et programmes à réaliser en rapport avec l’objet définir. Il recherche le profil de compétence requise à cette réalisation et le soumet à l’appréciation du DE pour propositions de recrutement par le CA
3- Secrétaire administratif : il est chargé de la vie administrative de l’Organisation.
A ce titre : 

- Il assure la rédaction des correspondances (Lettre compte rendu, procès verbal de réunion rapport avis divers), en créant un archive.
· Il dirige le secrétariat de l’organe et tient des registres aux nombres desquels le registre spécial défini conjointement avec son homologue du CA
4- Trésorier Général 
Il assure la gestion financière comptable matérielle à ce titre  

· Il exécute le budget, cosigné avec l’ordonnateur les actes financiers     

· Il prépare les projets du budget à soumettre à l’examen pour adoption 

· Il veille au respect de l’orthodoxie financière dont il est garant
5- Agents d’appuis 

      -    Ils sont en charge de l’organisation matérielle et financière pendant des manifestations 

6- Animateurs 

Ils assurent l’encadrement des bénéficières des actions de l’ONG sur le terrain par : 

· le montage des projets assortir de recherche de financement

· les formations, sensibilisations et évaluations
7- Autres personnelles Techniques : ils interviennent dans l’ONG selon les domaines de compétence spécifique  
   Section IV : Du commissariat aux comptes. 

Article 25 : 
Le commissariat aux comptes est l’organe de contrôle et d’appui au conseil en matière de gestions financières. Il se charge de vérifier la régularité, la sincérité des opérations financières engagées par la Direction Exécutive, autres comptes du comptable, le patrimoine de l’ONG éclaire l’Assemblée Générale sur ratification des comptes en vue de l’adoption et du vote du budget. 

Article 26 : Il est composé de deux commissaires au compte (le principal et l’adjoint)  désignés ou élus en AG pour leur qualité morale d’intégrité de probité et du respect du bien commun. 
CHAPITRE V : RESSOURCES
Article 27: 
Les ressources de l’ONG sont constituées par : 
· Des ressources humaines à savoir
· Les membres propres

· Les compétences extérieures sollicitées pour nécessité de service

· Les ressources propres à savoir :
· Les droits d’adhésion

· Les cotisations des membres

· Pénalités 

· Les intérêts perçus sur les fonds placés en banque

· Organismes nationaux, Internationaux et des personnes morales
· Associations de Développement  

· Les collectes et souscriptions

· Souscriptions créées à titre exceptionnel
·  Les ressources Extérieures, à savoir :
· Les subventions
· Les  dons
· Les  legs et rétribution des contrats 

· Les ressources matérielles à savoir
· Les équipements en bien meuble / immeubles, matériels roulants, informatique et didactique….

Article 28: 
Les avoirs financiers de l’ONG sont domiciliés dans un compte ouvert à cet effet à la Bank en son nom ou dans une institution financière. Le mode de gestion et de collecte de ses fonds sont  précisés au règlement intérieur.
Article 29: 
Les modalités de collecte et de gestion sont précisées dans le règlement intérieur.

TITRE III : DES MODIFICATIONS DES STATUTS ET DISSOLUTION DE L’ONG
CHAPITRE VI : MODIFICATION ET DISSOLUTION 
Section 1 : Modifications
Article 30: 
l’organe suprême est la seule habileté à modifier les textes avec le quorum des deux tiers des membres.

Le vote est acquis à la majorité absolue (moitié + un des votants) 
Article 31 :
Toute modification retenue est transmise par l’organe exécutif dans un délai de trois mois et transmis à l’administration territoriale pour enregistrement.
Section 2 : Dissolution 

Article 32: 
En cas de dissolution volontaire ou forcée, l’organe suprême l’ayant prononcée  (dans les mêmes conditions que ci-dessus)  commet un liquidateur à l’évaluation du patrimoine de l’ONG. 
Article 33: 
L’actif net du patrimoine évalué, subsistant à l’extinction du passif est dévolu à une autre ONG à but similaire ou aux œuvres caritatives. 
TITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES
CHAPITRE VII : DISPOSITIONS DIVERSES 
Relations extérieures 

Article 34 : 
l’ONG peut établir et entretenir les rapports divers sur convention ou contrat écrit avec toutes structures nationales ou internationales ayant les mêmes objectifs et dans le respect de ses intérêts toutefois, ils ne doivent en aucun cas aliéner l’autonomie et l’indépendance d’action.
Article 35: 
En cas de survenue des situations  non prévues aux présents  statuts, l’AG statue. 
Article 36 :    En cas de litige le tribunal compétant est celui du siège. 

Article  37 : 
Un règlement intérieur est adopté en AG pour compléter les présents statuts et en préciser les modalités d’application.

Article 38 : 
Les présents statuts adoptés en AG constitutive font l’objet d’immatriculation sur enregistrement à l’administration territoriale et entre immédiatement en vigueur.
Lu, délibéré et adopté 
Ifangni, le 24 Novembre 2012
L’Assemblée Générale Constitutive

TITRE I : DES DISPOSITIONS GENERALES

CHAPITRE I : Dispositions Générales

Article1 :  
Le présent règlement intérieur vient compléter les statuts, préciser ses modalités 

d'application et constituer avec lui un bloc de textes juridiques.

CHAPITRE II : Adhésion, Démission, Décès, Réadmission ou Réhabilitation.

Session 1 : Adhésion 
Article 2 : L'adhésion est libre et individuelle 

Article 3 : Conditions à remplir

· Avoir  18 ans au moins 
Article 4 : La procédure d'adhésion se présente comme suit : 

Introduire un dossier comprenant les pièces ci-après
· La lettre d'adhésion adressée au président de l'ONG ;

· Deux (02) photos d'identité ;
· Une photocopie légalisée d'acte de naissance ;
· Une chemise dossier ;
Article 5 : Le dossier est étudié par l'organe exécutif. Les résultats de l'examen sont notifiés au requérant.

En cas d'agrément, l'intéressé est invité à libérer son droit d'adhésion pour se faire établir sa carte de membre 

Session 2 Démission

Article 6 : la qualité de membre se perd par :

· Démission, 
· Décès, 
· Radiation.

Article 7 : Le membre démissionnaire introduit une lettre à l'attention de la  Direction Exécutive avec obligation de préavis.

Des  cas sont examinés : 

·  Selon que l'intéressé avance des raisons tenant à la vie de l'ONG et se révélant fondées ; le Bureau Exécutif  en prend acte, opère un correctif et le membre demeure.

· Selon que ces motifs personnels de sa vie privée, l'organe dirigeant étudie le cas et constate sa démission, 
Article 8 : Le membre démissionnaire perd tous les droits et avantages liés à l'ONG. 
Il restitue les biens en sa possession ; ne peut prétendre au remboursement de dû en rapport avec ses cotisations et s'engage par obligation de réserve à n'aller rien divulguer de sensible sur la vie de l'ONG sous peine de poursuite judiciaire. Il en est autant pour des membres décédés et radiés (ainsi que de leurs ayants droits).

Réadmission ou réhabilitation

Article 9 : Le  membre démissionnaire ou radié suite à une faute reconnue peut faire objet de réadmission ou de réhabilitation à sa demande.

Article 10 : pour ce faire, l’intéressé introduit une lettre motivée à l’attention du président assortie d’engagement à mieux observer les textes à l’avenir.

Article 11 : le conseil d’administration après examen dudit dossier le transmet à l’organe suprême seul habileté à statuer sur sa réhabilitation.

CHAPITRE III : Droits et Devoirs

Article 12 : L'affiliation à l'ONG confère au membre le droit de :

· Bénéficier de tous les avantages attachés à la qualité de membre

· D'exprimer ses opinions aux réunions dans le sens de la mesure

· Être informé sur la vie de l'ONG

· Posséder les textes ou y avoir accès
· Bénéficier de la solidarité des autres en cas d'épreuves
· Jouir des prestations de l’Organisation Non Gouvernementale
· Voter, élire et se faire élire sous réserve d'être en règle des cotisations.
Article 13 : Tout membre de l'ONG à le devoir de :

· Souscrire aux objectifs poursuivis par l'ONG

· Respecter scrupuleusement et appliquer les dispositions des statuts et du présent règlement intérieur
· Payer ses cotisations et autres contributions décidées par les organes dirigeant de l'ONG
· Assister aux réunions ordinaires et extraordinaires de l'ONG à divers niveaux.
· Connaître les textes et les appliquer.
· Se soumettre à l'esprit du groupe et manifester d'égard à la hiérarchie
.

CHAPITRE IV - Discipline - Sanction – Distinction –Règlement des conflits

Article 14 : Les éléments constituants l’indiscipline au sein de l'ONG sont les suivants:

· Abus de biens, détournements de fonds ;
· Violation des textes ;
· Non respect de la police des débats ;
· Non observance de l'éthique de la devise ;
· Délit divers : escroquerie, faux en écriture, abus de confiance ;
· Prise d'engagement au nom de l'ONG sans mandat ; 
· Ecart de langage, violence, bras de fer ;
· Diffamation : médisance et calomnie à l'encontre du tiers ;

· Harcèlement sexuels et autres.

Article  15 : Les manquements appellent les sanctions ci-après.

· Rappel à l'ordre

· Avertissement
· Blâme

· Déchéance du droit d'être éligible
· Déchéance du droit d'être électeur
· Suspension du bureau
· Exclusion définitive de l'ONG compte tenu de la gravité de la faute ou en cas de récidive
· Suspension des activités de tout membre du bureau en cas d'agissement répréhensif.
.

Article 16 : L'avertissement et le blâme sont prononcés par le Conseil d’Administration. 

Les autres sanctions sont prononcées par l'organe suprême (l'Assemblée Générale)
Section 3 : Distinction

Article 17 : Les membres de l'ONG ayant fait preuve de détermination de bonne volonté et  d'efficacité dans l'exécution des tâches de l'ONG sont récompensés en fonction de des capacités de l’ONG. 

· Félicitation

· Prix

· Inscription aux livres d'or

. 

Section 4 : Règlement des conflits

Article 18 : les conflits, les différents ou les litiges survenus dans la vie de l’ONG sont réglés par voie de négociation ou par voie judiciaire ;

· Le premier implique l’intermédiation de quelques membres de l’un des organes  de l’ONG
· Le second implique le recours aux juridictions compétentes d’état (en cas d’échec de la première) 

TITRE 2. DU FONTIONNEMENT ET DE LA GESTION

 CHAPITRE V : Fonctionnement des organes

Section 1 : Gratuité des fonctions (recrutement des compétences extérieures)

Article 19 : Les fonctions des membres des différents organes dirigeants de l'ONG sont gratuites hormis la direction exécutive. Il peut être institué des primes d'incitation ou indemnité de session. Les dépenses régulières pré financées dans le cadre de l'exécution des fonctions sont remboursées sur justificatifs. Les frais de mission sont versés.

Article 20 : Pour nécessité de service (tâches à exécuter, projet à réaliser, formation à recevoir ou à donner et divers) l'ONG peut recourir au recrutement de compétences extérieures ou au détachement de membre propre compétent sur la base de manuel de procédures administratives et financières entendu d'une part comme l'ensemble des indications des procédures de mise en œuvre des dispositions et d'autre part comme le cahier de charge définissant les clauses des contrats passés.
Section 2 : Mandat des organes

Article 21 Les durées des mandats des différents organes sont fixées comme suit -Assemblée Générale : Sans mandat, de durée permanente

· Conseil d’administration : quatre (04) ans renouvelable

· Direction Exécutive : s’en référée au manuelle de procédure  
· Commissariat aux Comptes : Deux (02) ans renouvelables
En cas de difficulté de renouvellement du commissariat aux comptes ou de doute sur une opération de vérification de gestion financière, l'ONG recours aux services d'un cabinet d'expertise comptable agréé (structure compétente pour l’audit externe)

Section 3 : Délibération au sein des organes

Article 22 : Les modalités de délibération au sein des organes sont définies:

· le quorum pour la validation des prises de décisions à l'Assemblée Générale est les deux tiers (2/3) des membres

· Le vote est acquis à la majorité absolue des membres présents ou représentés au premier tour.
· A défaut de quorum la session est reportée. Elle est convoquée dans un délai raisonnable autour du même ordre du jour. Cette fois ci les décisions sont prises quelque soit le point des présences.
· Au sein des autres organes, le consensus est préconisé : à défaut intervient un vote qui accorde la prépondérance au président en cas de partage de voix
Section  4 : Réunions ordinaires / extraordinaires

Article 23 : La périodicité des réunions ordinaires est fixée comme suit : 

· Session Assemblée Générale : une fois par an (le dernier mois de l'année trimestre)

· Assise du conseil d’Administration : une fois par trimestre.
· Session de la Direction Exécutive : en fonction des nécessités de service 
· Séance du commissariat aux comptes : en fonction des nécessités de service.
Article 24 : Tous ces organes peuvent tenir de séances extraordinaires selon les urgences et suivant des modalités à préciser au manuel de procédure.

Section 5 : Election

Article 25 : Les élections se déroulent suivant les modalités ci-après :

· Critères d'éligibilités aux postes

- 
Être membre actif

· Ancienneté de deux (02) ans dans l'ONG
-
N'être sous le coup d'aucune sanction dans l'ONG

· Le mode du scrutin est le vote à main levée ou le vote secret (selon les circonstances)
· Le vote par procuration est admis. (un seul membre ne peut détenir plus de deux procurations)
· En cas d’égalité de membre, le second tour est institué
· En fin de mandat, les organes sont renouvelés en Assemblée Générale élective dirigée par un présidium de circonstance.
Section 6 : Fonctionnement spécifique des organes

Article 26 : Le fonctionnement spécifique des organes répond aux dispositions pratiques ci-après 

· Pour l'Assemblée Générale

· Les convocations pour les sessions de l'Assemblée Générale sont transmises aux participants selon qu'il s'agisse respectivement des sessions ordinaires ou extraordinaires ; deux semaines ou deux jours avant l'échéance.

· L’ordre du jour est présenté au début de la séance.

· Les résolutions adoptées sont transmises aux participants pour suivi. Obligation est faite aux absents de s'en imprégner

· Pour la Direction Exécutive : se référer au manuel de procédure  

· Pour le Commissariat aux Comptes 

- Les opérations de vérification de gestion financière ont cours ordinaire tous les trois (03) mois.

- il  peut être institué des opérations extraordinaires selon les urgences et suivant des modalités à préciser au manuel de procédures.

- Les rapports de vérifications sont adressés à l'Assemblée Générale convoquée en session extraordinaire si possible.

- Les procédures de vérification sont conformes à l'orthodoxie financière
CHAPITRE VI : Gestion des ressources.

Article 27 : Les opérations de retrait des fonds sur le compte sont subordonnées à la signature conjointe du président et du trésorier général.

Article 28 : Il est tenu une caisse de menues dépenses. L’encaisse est à concurrence de cinquante mille (50 000) francs CFA. Le surplus est automatiquement reversé sur le compte. Sa tenue obéît à l'orthodoxie financière.

Article 29 : Les montants des ressources propres à collecter sont fixés comme suit
· Droit d'adhésion………………………………………………….. 2500f CFA

· Cotisation annuelle (membres du bureau) ………………………5.000 f CFA délibérative en tranche 
Article 30 : Le patrimoine de l'ONG répond seul des engagements de dépenses et en est la garantie.

Article 31 : Le présent règlement entre en vigueur dès son adoption.

Lu, délibéré et adopté 
Ifangni, le 24 Novembre 2012 
L'Assemblée Générale Constitutive,


L’an deux mille Douze et le Samedi le 24 Novembre s’est tenu à Ifangni dans l’Arrondissement de Lagbè à l’EPP de Zian une Assemblée Générale constitutive d’une Organisation Non Gouvernementale (ONG) dénommée « DJIDIDE » (La Confiance)
 Cette assemblée, initialement  prévue pour 09 heures, a pris son envole vers 10 h 30mm.


Le Comité préparatoire a présenté l’ordre du jour qui portait sur trois (03) points :

1- Installation d’un présidium de circonstance pour conduire les activités 

2- Lecture adoption des textes juridiques fondamentaux 

3- Election des membres des organes. 

Le Présidium a été installé en les personnes de :

· GOUGBE D. J. Louis
: Doyen d’âges Président

· SOMAVO Rose : Doyenne D’âge Secrétaire 

· GOUGBE Gratien : .plus jeune en âge Rapporteur

Après l’installation, la secrétaire à faire la lecture   des textes juridiques, et c’est surtout les adhésions et les cotisations qui ont fait couler beaucoup de salive. Après l’adoption des textes l’assemblée a procédé à l’élection des membres du conseil d’Administration qui sont au nombre de neuf ceux-ci se sont retirés pour élire en leur sein le bureau de l’organe fort du président du secrétaire et du trésorier qui sont : 


· Président : GOUGBE D. J. Louis



· Secrétaire : KINNOUEZAN Roger



· Trésorier : HODONOU Gérard 


Les membres de la Direction Exécutive 

· Directeur Exécutif : GOUGBE J. Gratien

· Secrétaire Générale : AIMAVO Germain

· Trésorier : SAVI Patrice
· Responsable chargé du projet et du programme : GOUGBE S. Camille

· Secrétaire chargé des affaires féminines et infantile : SOMAVO Rose

· Secrétaire chargé des affaires sociales : GOUGBE F. Crépine

· Secrétaire chargée de la qualité alimentaire et nutritionnelle : SEMAKO  Alice

Les membres du commissariat au compte : 

· 1er  commissaire aux comptes : AKANWO A. Marcel
· 2ème   commissaire aux comptes : ONIROKOU Germaine
La séance a pris fin vers 17 heures dans une ambiance de joie et de gaîté 

NB : les organes ainsi élus prennent fonction immédiatement et recommandation a été donnée au C. A pour l’enregistrement de l’ONG à l’administration territoriale.

Ont signé en annexe

· GOUGBE D. J. Louis

· GOUGBE J. Gratien

· SOMAVO Rose
[image: image1.png]












STATUTS





ORGANISATION NON GOUVERNEMENTALE « DJIDIDE » (La CONFIANCE) 











PAGE  
12

